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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

L’an deux mil vingt trois, le mercredi cinq avril, à vingt heures 

trente minutes, le Conseil municipal de la Commune de 

LIMEYRAT, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de M. SAUTIER Claude, Maire.  

Date de convocation : 31 mars 2023 

 

 

 

Présents: M. SAUTIER Claude, M. CONSTANT Didier, Mme 

PESQUIER Marie-Eugénie, M. BAYLET Francis, Mme DUMAS 

Natacha, M. CHIOROZAS Jean-Paul, Mme GAILLARD Christine, 

M. RAYNAUD Sylvain, Mme MOULINIER Annie, Mme PATRIS 

Hélène, M. DUMAURE Arnaud. 

Absent : néant 

Secrétaire : Mme DUMAS Natacha 

 

N° 2023-21 : Adoption du Budget primitif 2023 

 

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Claude SAUTIER, délibérant pour le Budget 

Primitif 2023: 

1° donne acte de la présentation faite du Budget Primitif, lequel peut se résumer ainsi :  

 

A Section de fonctionnement : 

 

 

Département de la 

DORDOGNE 

Arrondissement de 

SARLAT 

Commune de LIMEYRAT  

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 11 

Votants 11 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 
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B Section d’investissement : 
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